
 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

DÉFINITION 1 

 Tous les membres en font partie 

 On en fait 1 ou 2 par année 

(une au début et une à la fin). 

 On fait l’élection du président, vice-président 

et secrétaire. 

 On y décide les règles et les grands objectifs 

de la coopérative. 

DÉFINITION 2 

 On y retrouve le président, le vice-président, le 

secrétaire. 

 Ils s’assurent du bon fonctionnement de la 

coopérative. 

 Ils se rencontrent environ 1 fois par mois pour 

voir au bon fonctionnement général de la 

coop. 

DÉFINITION 3 

 Ces personnes sont à la fois propriétaires et 

ceux qui travaillent dans la coopérative. 

 Toutes ces personnes travaillent dans un 

comité. 

 Chacun aura du travail de production à faire. 

DÉFINITION 4 

 Il y en a plusieurs différents et tous les 

membres font partie d’un. 

 Chaque personne aura des responsabilités et 

des tâches selon ses forces. 

 Il doit y avoir de la communication entre 

chacun de ces groupes car ils travaillent tous 

ensemble sur le même projet! 
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